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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA QUARANTE-SIXIEME SESSION*

Qui doit s’ouvrir à l’Office des Nations Unies à Genève
le lundi 2 mai 1994, à 15 heures

1. Sièges devenus vacants à pourvoir.

2. Organisation des travaux de la session.

3. Responsabilité des Etats.

4. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité.

5. Le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins
autres que la navigation.

6. Responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables
découlant d’activités qui ne sont pas interdites par le droit
international.

7. Programme, procédures, méthodes de travail et documentation de la
Commission.

8. Coopération avec d’autres organismes.

9. Date et lieu de la quarante-septième session.

10. Questions diverses.

-----

* Voir les paragraphes 421 à 424 du rapport de la Commission du droit
international sur les travaux de sa quarante-cinquième session [Documents
officiels de l’Assemblée générale, quarante-huitième session, Supplément No 10
(A/48/10)] et les paragraphes 3, 6, 7 et 8 de la résolution 48/31 de l’Assemblée
générale.

94-01269 (F) 170194 170194


